




SNCF Gares & Connexions 

Société anonyme à Conseil d’administration au capital de 93.710.030 euros 

Siège social : 16, avenue d’Ivry, 75013 Paris 

RCS Paris 507 523 801 

(la « Société ») 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE  

EN DATE DU 12 MAI 2022 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, 

Le 12 Mai, 

A 9 heures, 

 

SNCF Réseau, société anonyme au capital de 621.773.700 euros, dont le siège social se situe 15-17, 

rue Jean-Philippe Rameau, 93200 Saint-Denis, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 

de Bobigny sous le numéro d’identification unique 412 280 737, représentée par Anne Bosche-Lenoir, 

dûment habilité, propriétaire de l’intégralité des 9.371.003 actions de la Société et agissant ainsi en 

qualité de seul actionnaire de la Société (l’ « Actionnaire Unique »), s’est réuni en Assemblée 

Générale Mixte (l’« Assemblée Générale » ou l’« Assemblée »), sur convocation du Conseil 

d’administration (le « Conseil d’administration »), conformément aux stipulations des statuts de la 

Société. 

 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par l’Actionnaire Unique en entrant en séance. 
 

L’Assemblée est présidée par Isabelle Hazard, en sa qualité de Vice-Présidente du Conseil 

d’administration (le « Président »).  
 

La Société étant à actionnaire unique, aucun scrutateur n’est désigné. 

 
Jonathan Léraut est désigné comme secrétaire (le « Secrétaire »). 

 
La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par les membres du bureau, permet de constater 

que l’Actionnaire Unique, possédant la totalité des actions ayant droit de vote, est présent. 

 

En conséquence, l’Assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

Ernst & Young Audit représentée par Salim Orou-Yerima, Commissaire aux comptes titulaire 

régulièrement convoqué, est présent.  

 

PricewaterhouseCoopers Audit, représentée par Jean-Paul Collignon Commissaire aux comptes 

titulaire régulièrement convoqué, est présent.  

 

Le représentant du Comité social et économique, Monsieur Jacques Labatut est absent. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l’Actionnaire Unique : 

 

- la copie de la lettre de convocation adressée à l’Actionnaire Unique, 

- la copie et le récépissé postal des lettres de convocation adressées aux Commissaire aux 

comptes, 

- la copie des lettres de convocation adressées aux représentants du Comité social et 

économique, 

- la feuille de présence à l’Assemblée Générale, 



- les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2021, comprenant le bilan, le compte de résultat et 

l’annexe, 

- les rapports du Conseil d’administration, en ce compris le rapport de gestion, 

- les rapports des Commissaires aux comptes, 

- le texte des projets de résolutions proposées par le Conseil d’administration à l’Assemblée 

Générale, 

- un exemplaire des statuts de la Société, 

- un exemplaire du projet des statuts modifiés. 

 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 

réglementaires ont été adressés à l’Actionnaire Unique ou tenus à sa disposition au siège social 

pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 

 

L'Assemblée Générale lui donne acte de cette déclaration. 

 

Le Président rappelle que l’Assemblée est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant, selon les 

modalités prévues par l’article 16 des statuts de la Société : 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

- Approbation des comptes annuels de l’exercice social clos le 31 décembre 2021 et quitus 

aux administrateurs 

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021, 

- Distribution exceptionnelle de réserves libres, 

- Lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à 

l’article L.225-38 du Code de commerce et approbation dudit rapport et des conventions 

qui y sont mentionnées, 

- Augmentation du capital social d’un montant nominal de 120.000.000 euros par 

l’émission au pair, de 12.000.000 actions ordinaires nouvelles (les « Actions 

Nouvelles »), d’une valeur nominale de 10 euros chacune, à libérer en numéraire 

(l’« Augmentation de Capital ») – Conditions et modalités de l’Augmentation de Capital 

– Pouvoirs à conférer dans le cadre de l’Augmentation de Capital, 

- Modification corrélative de l’article 6 « Capital social » des statuts de la Société sous la 

condition suspensive de la réalisation définitive de l’Augmentation de Capital, 

- Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de procéder à 

une augmentation du capital social dont la souscription serait réservée aux adhérents d'un 

plan d'épargne d'entreprise établi en application des articles L. 3332-18 et suivants du 

Code du travail, 

- Présentation du bilan social 

- Pouvoir pour l’accomplissement des formalités. 

 

Puis, il présente et commente les comptes sociaux et donne lecture des rapports établis par le Conseil 

d’administration. 

 

Enfin, le Président donne lecture des rapports des Commissaires aux comptes. 

 

Ces lectures terminées, le Président déclare la discussion ouverte et offre la parole à toute personne qui 

désirerait la prendre. 

 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 

 



PREMIERE RESOLUTION 

Approbation des comptes annuels de l’exercice social clos le 31 décembre 2021 et quitus aux 

administrateurs 

 

L'Assemblée Générale,  

 

connaissance prise des comptes de l’exercice clos, du rapport de gestion ainsi que du rapport des 

Commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021,  

 

approuve ledit rapport de gestion et les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de 

l'exercice clos le 31 décembre 2021 tels qu'ils lui sont présentés et desquels il résulte une perte nette 

comptable de (66.272.802,68) euros, 

 

conformément aux dispositions des articles 223 quater et quinquies du Code général des impôts, prend 

acte de ce que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles 

du résultat fiscal, visées à l’article 39-4 du Code général des impôts,  

 

donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs de l’accomplissement de leur mandat au titre 

de l’exercice clos le 31 décembre 2021.  

 

Cette résolution est adoptée. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

Affectation du résultat de l’exercice social clos le 31 décembre 2021 

 

L'Assemblée Générale,  

 

connaissance prise du rapport de gestion,  

 

constatant une perte au titre de l’exercice 2021 de 66.272.802,68 euros, 

 

décide d’affecter la perte en totalité au compte de « report à nouveau » qui s’élève avant cette 

affectation à 550.862,18 euros, 

 

constate qu’à l’issue de cette affectation, le compte de « report à nouveau » s’élève à 65.721.940,50 

euros, 

 

prend acte, conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, des 

distributions suivantes au cours des trois derniers exercices  

 

2018 2019 2020 

0 0 5.060.341,62 euros soit 0,54 

euros par actions 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

 

TROISIEME RESOLUTION 

Distribution exceptionnelle de réserves libres 

 

L'Assemblée Générale,  

 

connaissance prise du rapport de gestion, 

 



décide de procéder à la distribution de 72.000.000 d’euros prélevés sur le compte de réserves libres 

« prime d’émission » (la « Distribution ») qui s’élève avant cette distribution à 352.366.354,31 euros, 

 

décide de procéder à la mise en paiement immédiate du montant de la Distribution au profit de 

l’actionnaire unique par enregistrement au compte courant d’associé de ce dernier, 

 

prend acte qu’au résultat de cette distribution exceptionnelle de réserves libres, le solde du compte 

« prime d’émission » s’élève à 280.366.354,31 euros. 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

Lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-

38 du Code de Commerce et approbation dudit rapport et des conventions qui y sont mentionnées 

 

L'Assemblée Générale,  

 

connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux 

articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et statuant sur ce rapport,  

 

approuve ledit rapport et le cas échéant les conventions qui y sont mentionnées. 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

Augmentation du capital social d’un montant nominal de 120.000.000 euros par l’émission au pair, de 

12.000.000 actions ordinaires nouvelles (les « Actions Nouvelles »), d’une valeur nominale de 10 

euros chacune, à libérer en numéraire (l’« Augmentation de Capital ») – Conditions et modalités de 

l’Augmentation de Capital – Pouvoirs à conférer dans le cadre de l’Augmentation de Capital 

 

L'Assemblée Générale,  

 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et après avoir constaté que le capital social 

est intégralement libéré, 

 

décide d’augmenter le capital social d’un montant nominal de 120.000.000 euros pour le porter de 

93.710.030 euros à 213.710.030 euros, par l’émission de 12.000.000 actions ordinaires nouvelles (les 

« Actions Nouvelles ») d’une valeur nominale de 10 euros chacune (l’« Augmentation de Capital »), 

 

décide que les Actions Nouvelles seront émises au pair, au prix unitaire de 10 euros, soit un prix de 

souscription total de 120.000.000 euros, et seront intégralement libérées en numéraire, y compris par 

voie de compensation avec des créances liquides et exigibles, 

 

décide, en application de l’article L. 225-144 du Code de commerce, que les Actions Nouvelles seront 

libérées lors de la souscription à hauteur de 38.500.000 euros, la libération du surplus devant 

intervenir, en plusieurs fois, sur appel du Conseil d’administration, dans le délai de quatre ans à 

compter du jour où l’Augmentation de Capital est devenue définitive, 

 

décide que la souscription sera reçue au siège social et jusqu’au 31 décembre 2022 inclus, étant 

précisé que la souscription sera close par anticipation dès que toutes les Actions Nouvelles auront été 

souscrites dans les conditions prévues aux présentes, 

 

décide que les fonds provenant des versements en espèces dans le cadre de la libération initiale du 



quart au moins des Actions Nouvelles seront déposés dans les délais prévus par la loi, sur le compte 

ouvert au nom de la Société dans les livres de la Banque Société Générale, dont les coordonnées 

bancaires sont les suivantes : code banque : 30003, code guichet : 03630, numéro de compte : 

00543056590, clé RIB : 48, code BIC/SWIFT : SOGEFRPP, code IBAN : FR76 3000 3036 3000 

5430 5659 048 
 

décide que les Actions Nouvelles seront soumises à toutes les stipulations statutaires, seront assimilées 

aux actions anciennes et jouiront des mêmes droits à compter de la date de réalisation définitive de 

l’Augmentation de Capital et, pour le droit au dividende, à compter du premier jour de l’exercice en 

cours, 

 

confirme qu’en application de l’article R. 225-135 du Code de commerce, l'Augmentation de Capital 

sera réalisée à la date du certificat établi par la banque Société Générale, dépositaire des fonds (la 

« Date du Certificat ») sans qu’il ne soit nécessaire de faire constater la réalisation définitive de 

l’Augmentation de Capital par une délibération du Conseil d’administration ; le certificat du 

dépositaire valant, à lui seul, constatation de cette réalisation, il sera annexé au présent procès-verbal, 

 

constate, en conséquence, que c’est à compter de la Date du Certificat (i) que courra le délai de quatre 

ans imparti pour la libération intégrale des Actions Nouvelles et (ii) qu’entrera en vigueur la 

modification des statuts décidée à la sixième résolution ci-après,  

 

en tant que de besoin, donne tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de : 

 

- recueillir les souscriptions aux Actions Nouvelles et les versements y afférents, 

 

- procéder à la clôture anticipée de la souscription des Actions Nouvelles ou proroger sa 

date, le cas échéant, 

 

- obtenir le(s) certificat(s) attestant la libération et la réalisation de l’Augmentation de 

Capital, procéder au retrait des fonds après l’Augmentation de Capital, étant rappelé qu’en 

application de l’article R. 225-135 du Code de commerce, l'Augmentation de Capital sera 

réalisée à la Date du Certificat sans qu’il ne soit nécessaire de faire constater la réalisation 

définitive de l’Augmentation de Capital par une délibération du Conseil d’administration, 

 

- appeler, en plusieurs fois, la libération du surplus du montant total de la souscription, dans 

le délai de quatre ans à compter du jour où l’Augmentation de Capital est devenue 

définitive, soit à compter de la Date du Certificat, 

 

- et, d'une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à la 

présente émission. 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

 

 

SIXIEME RESOLUTION 

Modification corrélative de l’article 6 « Capital social » des statuts de la Société  

sous la condition suspensive de la réalisation définitive de l’Augmentation de Capital 

 

L'Assemblée Générale,  

 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du projet de nouveaux statuts, 

 

sous la condition suspensive de la réalisation définitive de l’Augmentation de Capital laquelle 

interviendra à la Date du Certificat,  



 

décide de modifier l’article 6 (Capital Social) des statuts de la Société, désormais rédigé comme suit : 

 

« Article 6 – Capital Social 

 

Le capital social est fixé à 213.710.030 euros. Il est divisé en 21.371.003 actions de 10 euros 

chacune. » 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une 

augmentation du capital social dont la souscription serait réservée aux adhérents d'un plan d'épargne 

d'entreprise établi en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail 

 

L'Assemblée Générale,  

 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux 

comptes, 

 

après avoir constaté que le capital social est intégralement libéré,  

 

statuant en application des dispositions de l’article L. 225-129-6 1er alinéa du code de commerce et des 

articles L. 3332-18 et suivants du code du travail, 

 

décide de ne pas déléguer au Conseil d’administration les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder à 

une augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par émission 

d’actions ordinaires réservées, directement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement et 

d’entreprise, aux adhérents à un plan d’épargne tel que prévu aux articles L. 3332-18 et suivants du 

code du travail qui serait ouvert aux salariés de la Société, 

 

en conséquence, prend acte qu’aucune augmentation de capital réservée aux adhérents à un plan 

d’épargne tel que prévu aux articles L. 3332-18 et suivants du code du travail qui serait ouvert aux 

salariés de la Société ne sera mise en œuvre. 

 

Cette résolution est adoptée. 

 

HUITIEME RESOLUTION  

 

L'Assemblée Générale,  

Connaissance prise de l’avis de l'avis du comité social et économique sur le bilan social constate que 

le bilan social de la société SNCF Gares & Connexions au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 

a été établi conformément aux dispositions des articles L 2312-28 et suivants du Code du travail. 

Cette résolution est adoptée. 

 

 

 

NEUVIEME RESOLUTION 

Pouvoirs pour l’accomplissement les formalités 

 

L'Assemblée Générale,  

donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’extraits du présent procès-verbal pour 

accomplir toutes formalités et publications requises par la loi afférentes aux décisions ci-dessus 

adoptées. 



 

Cette résolution est adoptée. 

 

*** 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président de la Société déclare 

la séance levée. 

 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 

Président et le Secrétaire par le biais du service de signature électronique Docusign. 

 

 

Le Président 

Isabelle Hazard 

 

 

 

 

 

 

  

Le Secrétaire 

Jonathan Léraut 

 

 

 

 

 

 

  

 
































